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MASTÈRE EUROPÉEN
MANAGER DES RESSOURCES
HUMAINES

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Chargé(e) des Ressources Humaines

Assistant(e) du DRH
Chargé(e) Emploi / Formation

Chargé(e) de Développement RH

Directeur(trice) des Ressources Humaines
Consultant(e) en Gestion des RH

Responsable Formation, GPEC, RH
Chef(fe) du personnel

Chargé(e) de mission RH, de recrutement

POSTES PENDANT LA FORMATION ÉVOLUTIFS VERS DES POSTES DE

ACTIVITÉS EN ENTREPRISE

Participation à la politique générale de l’entreprise en 
apportant son expertise RH.

Coordination et contrôle de la gestion sociale 
et administrative du personnel.

Management de la performance sociale de 
l’entreprise et développement des compé-
tences managériales du personnel.

Mise en place des dispositifs de prévention 
des confl its.
Négociation des projets, management et prise 
en compte des facteurs économiques, normatifs 
et législatifs.

Garantir le respect de la législation du travail, 
anticipation de l’évolution des réglementations 
et prévention des risques psycho-sociaux et de 
santé/sécurité au travail.

Administratif RH

ALTÉA S’ENGAGE POUR UNE 
FORMATION DE QUALITÉ

Le/la manager des ressources humaines défi nit et met en œuvre la politique de management et de gestion des ressources 
humaines de la structure (recrutement, rémunération, mobilité, gestion des carrières, ...). Il/elle élabore ou supervise la 
gestion administrative du personnel (dossiers individuels, paie, ...). Il/elle contrôle l’application des obligations légales et 
réglementaires relatives aux conditions et aux relations de travail. Il/elle organise le dialogue social et participe aux opé-
rations de communication interne liées aux mutations de l’entreprise. Il/elle peut également participer à la défi nition des 
orientations stratégiques de la structure.

Bac +5 Inscrit au RNCP*

36136

*Titre certifi é par l’État de niveau 7 (Eu).
La certifi cation professionnelle Mastère Manager des Ressources Humaines 
d’entreprise est enregistrée au RNCP par CDE FEDE France (diplôme privé 
de droit suisse) et reconnue par l’État au niveau 7 (Eu). Fiche RNCP n° 36136, 
enregistrée par arrêté le 26.01.2022 avec eff et jusqu’au 26.01.2024 - Code 
NSF 315 : Ressources Humaines, gestion du personnel, gestion de l’emploi.
Certifi cation accessible par VAE.

Formation en 2 ans accessible aux titulaires d’un BAC + 3 validé ou 

d’un titre de niveau 6 validant 60 ECTS après examen d’entrée.



Épreuves Formes Coef ECTS Durée

1ÈRE

A
N
N
É
E

D41.1 : 
Manager les relations sociales et le 
dialogue social

Exercices 
pratiques

3 7 2h

D41.2 : 
Optimiser la performance RH

Exercices
pratiques

4 9 3h

D42 : 
Soutenance : 
Mission professionnelle

Grand 
oral

5 14 1h

D43 : 
Contrôle continu

2 2

B4 : 
Langue vivante européenne - Écrit
Niveau B2 du CECR

Écrit 2 12 1h45

A4/5 : 
Les entreprises, 
la concurrence et l’Europe

QCM en ligne 4 16 1h30

TOTAL 20 60

2ÈME

A
N
N
É
E

D51.1 : 
Piloter la stratégie RH

Exercices 
pratiques

6 16 3h

D51.2 a : 
La formation

Étude de cas 5 12 4h

D51.2 b : 
Le recrutement

Étude de cas 5 12 4h

D52 : 
Soutenance :
Thèse professionnelle

Grand
oral

4 14 1h

D53 : 
Contrôle continu

3 6

B5 :
Langue vivante européenne - Oral
Niveau B2 du CECR

Oral 2 12 45 min

TOTAL 20 60

FORMATION COMPLÈTE ET OPÉRATIONNELLE DISPENSÉE PAR DES PROFESSIONNELS

CONTENU DE LA FORMATION

UC D41.1 : MANAGER LES RELATIONS
SOCIALES ET LE DIALOGUE SOCIAL

UC D51.2A : LA FORMATION

UC D51.2B : LE RECRUTEMENT

UC A 4/5 : LES ENTREPRISES ET LES ENJEUX DE 
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

UC D41.2 : OPTIMISER LA PERFORMANCE RH

UC D51.1 : PILOTER LA STRATÉGIE RH

I - Droit du travail : Relations individuelles du travail

I - Droit du travail : Relations individuelles du travail

I - Management d’équipe dans un contexte 
de changement

I - Gestion de la mobilité

II - Piloter la rémunération et la masse salariale

III - Piloter la modernisation RH

II - Gestion de projet et conduite du changement

III - Communiquer et promouvoir un projet RH

Les principes de la transition écologique

IV - Piloter la performance sociale

V - Manager la sécurité et la qualité de vie au travail

II - Droit du travail : Relations collectives du travail

VALIDATION DE L’EXAMEN

Droit social européen
et international.

La politique de formation.

Les obligations du service du 
personnel.

Accompagner la digitalisation 
de l’entreprise.

Management d’équipe.

Les étapes d’un projet.

Marketing RH et communica-
tion interne.

La GPEC.

Les conditions de travail.

La mobilité internationale.

La diversité.

La mesure de la sécurité.

L’organisation du travail.

Instances Représentatives 
du Personnel.

Règlement intérieur et droit 
disciplinaire.

Construction, validation et mise 
en place du plan de formation.

Le départ du salarié.

La négociation collective.

Le contrat de travail.

Les dispositifs en faveur de 
l’emploi, de la formation, de 
la sécurisation des parcours.

La paye.

Accompagner les change-
ments d’organisation.

Le licenciement pour motif 
économique.

Suivre et eff ectuer le bilan 
d’un projet.

Le plan de communication.

L’évaluation et l’optimisation 
des performances.

Ergonomie - Présentation 
générale.

e-GRH / SIRH.

La qualité de vie au travail 
(QVT).

Inspection du travail.

Les diff érentes modalités 
d’apprentissage et leur 
fi nancement.

Durée de travail.

La formation au service de la 
stratégie de l’entreprise.

La gestion des absences.

Piloter l’innovation RH.

La sécurité.

La conduite du changement.

Outils de communication 
interne.

Politique de RSE.

La sécurité au travail.

Veille juridique en matière de 
droit du travail.

Le suivi et l’évaluation de la 
formation.

Réglementation et enjeux 
Qualité.

Le système de protection 
sociale.

Contrats locaux.

Droit du travail.

Droit de la sécurité sociale.

Formalités d’immigration.

La politique de recrutement.

Crise climatique et eff ondre-
ment de la biodiversité.

La sélection des candidatures.

Les acteurs de la transition 
écologique et du développe-
ment durable.

Identifi cation du besoin.

Le cadre normatif de la 
transition écologique.

La prise de décision.

Les citoyens en tant qu’agents 
du changement.

L’accueil et l’intégration du 
nouvel embauché.

Le rôle des entreprises dans la 
transition écologique.

Le recrutement en anglais.

Compétences transversales et 
interdisciplinarité.

Communication du besoin.

La transition écologique.

Une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20.

Une note supérieure à 06/20 pour chaque UE.

Modalités d’évaluation :


